
 
 

Les chefs, les directeurs, les patrons de la RATP nous répètent sans cesse « qu’on est bien » à la 
Régie, et « qu’on lui doit beaucoup ». C’est faux ! 

Tout d’abord, c’est la RATP qui nous doit, collectivement, la réalisation quotidienne de l’offre de 
transport, et individuellement, en contrepartie, un salaire. Et si « on est bien » à la RATP, il faut dire 
précisément pourquoi. 

Ce que nous, agents RATP, avons en plus du salaire (Statut, Conditions de Travail, CRE, 
disposition fortes chaleurs, Conseil de Prévoyance, etc.) nous le devons aux anciens qui ont lutté. Ceux 
qui ont mené des grèves longues. Ceux qui ont fait d’importants sacrifices individuels pour obtenir 
collectivement ces droits, ces acquis dont nous bénéficions encore. 

A toutes les époques, il y a eu des chefs pour dire que l’entreprise allait couler, si on écoutait les 
travailleurs. Cela n’a pas empêché les anciens d’aller arracher des avancées sociales considérables. 
Aujourd’hui, on nous demande de tout sacrifier, de renier l’héritage des anciens, sous peine de couler 
lors de l’ouverture prochaine à la concurrence. C’est le même chantage qu’à l’époque. 

A la CGT, on n’est pas d’accord avec ça. Et on le dit ouvertement ! 

C’est pour cela que, depuis toujours, les militant-e-s CGT sont dans la ligne de mire du patronat. 
Aujourd’hui, deux de nos camarades sont attaqués parce que militant-e-s. Nous n’avons pas le droit de 
détourner le regard. Que l’on soit militant ou pas, syndiqué ou pas, nous n’avons pas le droit 
d’abandonner celles et ceux qui se mettent en première ligne pour le bien du collectif.  

Sans liberté syndicale, il n’existe pas de droits pour les travailleurs. 
Alors, en Septembre 2015, la CGT te donne trois rendez-vous pour les défendre : 

-Le 2, au dépôt de Lagny, pour soutenir Yaël, convoquée par la direction : 
  -5h30 : rassemblement au dépôt, 
  -8h00 : Assemblée Générale (présence massive nécessaire !) 
  -10h00 : début de l’entretien disciplinaire. 
 
-Le 7, au dépôt de Bords de Marne, pour soutenir Pablo, convoqué par la direction : 
  -5h30 : rassemblement au dépôt, 
  -15h00 : début de l’entretien disciplinaire. 
 
-Le 23, place de la République, à Paris : 
  -14h00 : rassemblement pour la défense des libertés syndicales. 
 

 

C’est les spéculateurs 
qu’il faut emprisonner, 

Pas les militants ! 

Le 2, le 7, le 23 septembre, 
Avec la CGT, 

Construisons la riposte syndicale ! 


